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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 3 500 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente 

convention et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de 

demande de subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Laure REYNAUD 
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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 15 300 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente 

convention et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de 

demande de subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Bernard CORON 
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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 
50% de la subvention 2025, soit 5 100 €. 

 
ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 
et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 
subvention complet sur le portail associatif dédié. 
 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  
 
 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  
 Le Maire,  La Présidente, 
Cécile HELLE  Bernadette REY-FLAUD ALPHANDÉRY 
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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 7 650 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Les Co-Présidents, 

Cécile HELLE  Harold DAVID et Laurent DOMINGOS 

 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 3 500 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  René KRAUS 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 
50% de la subvention 2025, soit 35 700 €. 

 
ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 
et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 
subvention complet sur le portail associatif dédié. 
 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  
 
 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  
 Le Maire,  Le Président, 
Cécile HELLE  Pascal DELICHÈRE 
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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 290 700 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Jean-Luc CHOPLIN 
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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 
50% de la subvention 2025, soit 23 970 €. 

 
ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 
et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 
subvention complet sur le portail associatif dédié. 
 
ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  
 
 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  
 Le Maire,  Le Président, 
Cécile HELLE  David BÉRARD 
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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

 

 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 14 280 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Alexandra PERFEZOU 
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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 3 500 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Marc BILLY 
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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 43 350 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Maurane BURADINO 
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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

 

 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 40 800 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Françoise FAUCHER 
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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

 

 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 474 810 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Françoise NYSSEN 
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084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 5 000 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour la Fondation  

 Le Maire,  Le Délégué Général, 

Cécile HELLE  Christophe ROBERT 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 40 000 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Pauline SALTARELLI 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 73 440 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Emmanuel ETHIS 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 10 000 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Stéphan ROURE 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 5 000 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Laurent ROCHUT 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 3 500 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Humberto SACCO 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 15 000 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Sélim CHIKH 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 3 500 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Pierre CLERGIRONNET 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 33 700 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Hortense ARCHAMBAULT 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 20 400 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Jean-Pierre BURLET 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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En conséquence il est arrêté et convenu ce qui suit 

 

 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 10 200 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Robert DEWULF 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 7 650 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Anne-Marie MEURIOT 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025
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ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 51 000 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Pascale BENEDETTO 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 306 000 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Georges BEL 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 11 220 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Julie CHARRIER 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 5 100 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Alain IGONET 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 12 750 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Marion NICOLAS 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 96 390 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Frédéric BELMONTE 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 56 611 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  André CHAMBON 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 107 483 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Jean-Louis CANNAUD 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 56 100 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Danièle VANTAGGIOLI 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention 2025, soit 19 125 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Jean-Christophe THOMASSIN 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention prévisionnelle, soit 10 000 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Brigitte CHAGOT 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
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Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention prévisionnelle, soit 10 000 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  Le Président, 

Cécile HELLE  Romain DELAGE 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025



Direction Action culturelle et Patrimoniale – Hôtel de Ville – 84045 Avignon cedex 9 

ARTICLE 1 : ACOMPTE SUR SUBVENTION 2026 

 

La Ville décide de verser à l’association un acompte sur subvention 2026, représentant 

50% de la subvention prévisionnelle, soit 10 000 €. 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES  

La subvention est imputée sur les crédits de fonctionnement de la Direction Action 

Culturelle et Patrimoniale de la Ville d’Avignon.  

Domaine fonctionnel : chapitre 65 du budget principal de la Ville. 

L’ordonnateur de la dépense est la Ville d’Avignon. 

Le comptable assignataire est la Trésorerie Municipale d’Avignon. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  

 

Le versement de cet acompte interviendra après formalisation de la présente convention 

et après validation de la réception par les services de la Ville d’un dossier de demande de 

subvention complet sur le portail associatif dédié. 

 

ARTICLE 4 : LITIGES 

 

Tout litige pouvant naitre de l’application de la présente convention, après échec d’une 

négociation par voie amiable, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de 

Nîmes. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.   

 

ARTICLE 5 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs.  

Fait à Avignon en 2 exemplaires, le  

 

 

Pour la Ville d’Avignon  Pour l’association  

 Le Maire,  La Présidente, 

Cécile HELLE  Camille DESJARDIN 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20251220-lmc1X0100021709-DE
Date de télétransmission : 22/12/2025
Date de réception préfecture : 22/12/2025


